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 Objectifs de l’action 
L’action concerne un dispositif encourageant les techniques de débardage alternatives, moins 
impactantes sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire que ce qui est communément 
pratiqué dans la région. 

Par débardage classique, on entend débardage au tracteur forestier ou débusqueur au pied de 
l’arbre ou au cable treuil depuis la route, une piste ou un cloisonnement d’exploitation, reprise 
éventuelle au porteur. 

Sont considérées comme techniques alternatives, le débardage à cheval ou le câblage par câble 
mât ou toute autre technique non classique sur avis des services instructeurs. 

 
 

 Conditions d’éligibilité 
Sont concernées par cette action les opérations d’enlèvement des produits de coupe aussi bien non 
productives que productives. 

L’action ne peut être mobilisée que dans le cadre d’opérations de coupe qui ne nuisent pas aux 
habitats et espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000. 

 
 

 Indemnisation 
L’indemnisation correspond à la différence entre les montants des devis établis d’une part pour un 
débardage classique et d’autre part pour un débardage alternatif. Les devis seront à fournir au stade 
de l’instruction du dossier. 

 
 

 Engagements 
 

Engagements non 
rémunérés 

-  Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 

des travaux en régie). 

Engagements 
rémunérés 

- Surcoût du débardage alternatif par rapport à un  débardage  classique ; 

- Etudes et frais d’expert ; 

- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

 

 Points de contrôle minima associés 

- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 
régie) ; 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 
localisation avec les aménagements réalisés 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 

 
 

 Montant de l’aide et modalités de versement 
L’indemnisation correspond à la différence entre le montant des devis établis d’une part pour le 
débardage classique, et d’autre part pour un débardage alternatif. Les devis seront à fournir au 
stade de l’instruction du dossier. 

F16 - Prise en charge du surcoût lié à la mise en œuvre d’un débardage 

alternatif 
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Le montant de l’aide est plafonné à : 
- 25 € par m3 débardé pour l’usage du câble ; 
- 65 € par m3 pour les autres méthodes dans la limite de 10 000 € par ha (la surface de 
référence étant la surface débardée). 

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action 
 

Habitat(s) 
Tous les habitats forestiers mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié (habitats d’intérêt 
communautaire), et en particulier ceux dont le statut de conservation est défavorable en France. 

 
Espèce(s)  

A092 Hieraaetus pennatus Aigle botté 
A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc 
1163 Cottus gobio Chabot 
1032 Unio crassus Mulette épaisse 
A030 Ciconia nigra Cigogne noire 
A074 Milvus milvus Milan royal 
E1096 Lampetra planeri Lamproie de Planer. 
A223 Aegolius funereus Chouette de Tengmalm 
1029 Margaritifera margaritifera Mulette perlière 


